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UNE LUMIERE S’EST LEVÉE… 

Il est une chose de savoir que le soleil a été vu du 
sommet de la butte Montmartre ; il en est une autre de voir le 
clocher de notre église illuminé, et encore une autre d’être 
caressé par l’un de ses rayons…  

Au jour de Noël, comme aux jours de l’Épiphanie et du 
Baptême de notre Seigneur, la lumière du Christ a rayonné 
dans l’Église et sur le monde. Nous avons fêté et vécu de notre 
mieux ces premiers mystères de la vie de notre Seigneur, 
prémices du salut de toute l’humanité ; en Église, ils nous ont 
illuminés.  

Notre vocation de chrétiens est de réfléchir cette 
lumière pour qu’elle puisse se répandre sur toute la terre et 
ainsi continuer à traverser l’histoire.  Parlant de la trans-
mission de la foi, dans sa première encyclique, notre Pape 
François décrit nos visages comme des miroirs : « La lumière 
de Jésus brille, comme dans un miroir, sur le visage des 
chrétiens, et ainsi elle se répand et arrive jusqu’à nous pour 
que nous puissions, nous aussi, participer à cette vision et 
réfléchir sur les autres cette lumière » (Lumière de la foi, 
§37). Toutefois, il ne suffit pas d’être éclairé en croisant 
fortuitement l’un de ses rayons, pour être un miroir réflé-
chissant la Lumière du Christ. On peut croiser le Seigneur un 
grand nombre de fois, s’arrêter même pour le saluer, mais sans 
le rencontrer vraiment, se sentant une sorte d’inconnu pour 
lui... On ne croise pourtant le Seigneur jamais par hasard car il 
vient volontairement à notre rencontre. Chacune de ses venues 
est un appel. Reconnaître que le Seigneur est venu jusqu’à 
moi, que j’existe pour lui et qu’il m’a appelé personnellement 
à sa suite, c’est cela le rencontrer vraiment. C’est ce qui me 
donne la certitude d’être connu de lui et d’être aussi en mesure 
de le faire connaître. 

Notre profession de foi en Église témoigne que nous avons été 
appelés par le Seigneur, que nous l’avons vraiment rencontré. 
Mais laissons-nous jaillir de notre mémoire spirituelle le rayon 
qui nous a mis en route ? De ce jaillissement dépend notre 
pouvoir de le réfléchir. 

Père Pierre Labaste 

 

 

Aujourd’hui 

� Messe des familles à 11h30. 

� La conférence saint Vincent de 
Paul de la paroisse partage une ga-
lette des Rois. 

� Temps de prière d’adoration  à 
17h30, à la chapelle de la Vierge. 
Cette prière est guidée par un prêtre 
pour que tous puissent y participer. 



 
Vie de l'Église, vie de la paroisse

Mardi 28 

� À 20h30, réunion du Bureau du centre de loisirs 
du 36 rue Hermel.  

� Soirée rencontre maraudes jeunes. Les jeunes 
maraudeurs (ou futurs) de Paris sont invités à une 
soirée d’informations sur les maraudes 
paroissiales.  Rendez-vous de 19h30 à 21h30, salle 
Casimir, 9 rue de l’Abbaye, 75006 Paris. 
Répondre au doodle : 
http://bit.ly/Soiréerencontremaraudes 

Mercredi 29 

20h : tous les parents des enfants et jeunes qui 
reçoivent un sacrement cette année (baptême, 
eucharistie, confirmation) et la profession de foi  
ont rendez-vous pour une soirée d’enseignement et 
de réflexion pédagogique. 36 rue Hermel. 

Jeudi 30  

À 20h30 au 36 rue Hermel. « Parler sexualité avec 
nos enfants et nos ados » (3/5).  (Comment) est-ce 
possible en famille ? Ateliers et conseils animés par 
Armelle Nollet et Edith Berlizot, conseillères Conju-
gales et Familiales du CLER amour et famille.  Tout 
le monde peut y assister.  Les parents et grands 
parents sont les premiers concernés. 

Samedi 1er février 

10h-11h30 au 36 rue Hermel, Rencontre des fiancés 
et des jeunes parents qui demandent baptême ou 
mariage, (1ère rencontre). 

Dimanche 2 

C’est la fête de la Présentation de Jésus au 
Temple. Bénédiction des cierges à toutes les messes. 

Dimanche 9 

� À la messe de 11h30, sera donné le sacrement de 
l’onction des malades. Les personnes qui s’inter-
rogent sur le sens de ce sacrement ou ont déjà fait le 
choix de le recevoir sont invitées à passer à l’accueil 
de l’église tous les jours entre 17h et 19h pour y 
rencontrer un prêtre. Elles pourront s’y préparer, se 
confesser et s’inscrire pour recevoir ce sacrement. Il 
est proposé à toutes les personnes, quel que soit leur 
âge, qui vivent une souffrance ou une difficulté 
sérieuse dans leur santé et qui veulent le vivre avec 
le Seigneur dans la communion de l’Église. 

� À cette messe de 11h30, nous accueillerons aussi 
quelques fiancés qui préparent toute la journée leur 
mariage.  

AVIS DE RECHERCHE 

Nous recherchons une ou deux personnes 
pouvant faire de l’accueil à l’église en se-
maine, soit de 10h à midi, soit de 15h30 à 17h. 
Merci de contacter le Père Michaud. à 
pere.michaud@ndclignancourt.org  
ou Christiane Mantelet.  

Rendez-vous  œcuménique 

Mercredi dernier, nous étions une centaine de 
chrétiens réunis à Saint Denys de la chapelle. 
représentant 9 ou 10 confessions chrétiennes, pré-
sentes sur l’arrondissement. Le témoignage très fort 
humainement et spirituellement du père Raphaël, 
curé de la cathédrale de Bagdad au moment du 
massacre de 45 de ses paroissiens et prêtres nous a 
boule-versés. Son appel à la prière et à l’unité dans la 
foi nous a d’autant plus remués. Ce fut un grand 
moment de charité et de prière. 

Extraits de la déclaration du Père de Malherbe et 
du Père Villemot pour notre Diocèse. 

Avortement : le questionnement interdit ? 

Les statistiques publiées par l’INED montrent qu’ac-
tuellement en France, il y a 26 à 27 avortements pour 
100 naissances. (…) Il s’agit là d’une violence 
intergénérationnelle qui ne peut laisser personne 
indifférent : un enfant conçu sur cinq est volon-
tairement éliminé. 

(…) Supprimer la clause de détresse de la femme 
pour une demande d’IVG revient à faire entrer dans 
le droit ce qui est déjà un fait : les avortements 
d’aujourd’hui, de l’aveu même du ministère de la 
santé, sont souvent « de convenance ». Inscrire ce 
fait dans la loi revient à légitimer la violence d’une 
génération d’adultes sur la génération qui la suit. 

D’autre part, l’élargissement du délit d’entrave 
revient à diminuer fortement les possibilités d’é-
change ouvrant à l’alternative de garder l’enfant. 
C’est en fait voler à la femme concernée la liberté de 
s’adresser à quelqu’un dans la situation d’ambi-
valence où elle se trouve si souvent face à sa 
grossesse. (…) 

Nous ne pouvons nous permettre de traiter avec 
légèreté une telle source de violence sociale, par 
exemple en se laissant aller au slogan simpliste de 
qualifier ceux qui questionnent où expriment leur 
opposition à l’avortement de "lobbies très conser-
vateurs". (…) Va-t-on traiter le pape François de 
lobbyiste « très conservateur » parce qu’il a exprimé 
son horreur de l’avortement  - sans vouloir pour 
autant juger les femmes acceptant de le pratiquer -, 
comme d’autres l’ont traité de « marxiste » parce 
qu’il dénonçait l’abandon des laissés pour compte du 
marché ? 

Plutôt que d’accentuer la fuite en avant (…) il 
conviendrait de mobiliser les efforts de tous pour 
réfléchir aux moyens de sortir d’un phénomène 
minant sourdement la paix sociale. (…) Quel bel 
exemple la France pourrait donner à l’Europe en 
sortant de l’obstination idéologique et de la facilité 
des anathèmes pour oser un vrai dialogue national 
sur la manière de remédier à cette blessure béante de 
l’élimination de plus de 200 000 enfants par an !  

 


